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Bilan et perspective de la coopération dans le secteur de l’eau en Méditerranée 

 
TERMES DE REFERENCE DE L’ETUDE 

 
 

 
L'eau est une question prioritaire pour tous les partenaires méditerranéens et son 
importance ne fera que croître à mesure que les ressources en eau se feront plus 
rares.1 
 
A- Introduction 
L’eau est une composante importante du volet économique et financier du 
partenariat Euro-Méditerranéen lancé à Barcelone en 1995. La coopération dans ce 
secteur a été définie lors de deux conférences ministérielles sur la gestion locale de 
l’eau:  

• en décembre 1996 à Marseille. Cette conférence a initié le Système Euro-
méditerranéen d’information sur les savoir-faire dans le domaine de l’eau –
SEMIDE- 

• en octobre 1999 à Turin. Cette conférence a donné naissance à un Plan 
d’Action à partir duquel la Commission Européenne a bâti le programme 
MEDA sur la gestion locale de l’eau 

 
Depuis 1995, de nombreuses autres initiatives de coopération régionale concernant 
le secteur de l’eau ont été développées par l’Union Européenne notamment dans les 
domaines de l’environnement et de la recherche  : le programme SMAP, MedStat-
Environnement, le programme Horizon 2020 de dépollution de la mer Méditerranée 
ou encore la composante méditerranéenne de l’Initiative Eau de l’Union Européenne.  
 
En parallèle, dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE), le Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM) a défini la Stratégie 
Méditerranéenne de Développement Durable validée par les Partie Contractantes en 
Novembre 2005. La partie « eau » de cette stratégie s’inspire très largement des 
études prospectives menées par le Plan Bleu, centre d’activité régional du PAM, 
mettant en évidence la nécessité d’une meilleure gestion des demandes en eau 
(équilibre offre/demandes). 
 
D’autres initiatives existent également en dehors des deux cadres précités : par 
exemple, celles développées par le Global Water Partnership Med, l’Institut 
Méditerranéen de l’Eau, le Réseau Méditerranéen des Organismes de Bassin, 
Partenariat Stratégique du Fonds Mondial pour l’Environnement… 
 
Depuis 2007, le Partenariat Euro-Méditerranéen s’inscrit dans la Politique 
Européenne de voisinage. L’Instrument de la Politique de Voisinage de l’UE prévoit 
un programme régional de coopération dont les lignes d’action restent à définir. A 
l’initiative de la France, qui assure la Présidence du Comité Directeur du SEMIDE, ce 
Comité a lancé l’étude d’un mécanisme méditerranéen d’observation sur l’eau, et 
souhaite faire des propositions pour définir une programmation régionale dans le 

                                                 
1 Charte méditerranéenne de l'eau, Rome 1992 
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secteur de gestion de l’eau continentale. La Commission Européenne a décidé de 
s’appuyer sur ces propositions pour mener des investigations supplémentaires et un 
débat avec les parties-prenantes afin d’aboutir à un large consensus et définir les 
lignes d’action régionales dans ce secteur. 
 
Ces propositions pourront contribuer d’une part, à l’organisation d’une conférence 
des ministres en charge de l’eau euro-méditerranéens et de l’Europe du Sud-Est, 
prévue fin 2008 pendant la présidence française de l’Union Européenne ; et d’autre 
part au projet de création d’une Union Méditerranéenne avancé par la France. 
 
B- Objectif 
L’objectif de cette mission est double : 
- Faire un état des lieux, après rencontres avec leurs responsables leurs 

commanditaires et leurs bénéficiaires, de l’ensemble des initiatives existantes au 
niveau régional et dans les pays en distinguant les processus à caractère 
politique ou institutionnel des activités d’ordre technique et dresser un état des 
moyens d'action dont ils disposent. Le rôle des acteurs devra être défini par 
rapport à ces différents processus. Dans ce cadre on veillera à identifier les 
éventuels chevauchements de compétences et les complémentarités afin de 
proposer un meilleur cadre de coordina tion entre les acteurs et les initiatives. Les 
modes possibles de coordination avec l’Agence Européenne de l’Environnement 
devront aussi être analysés 

- Faire des propositions de recommandations stratégiques à dix ans et un plan 
d’actions le plus opérationne l possible pour la coopération entre l’Europe et les 
pays tiers du bassin méditerranéen en considérant le domaine de l’eau dans un 
contexte plus général lié à l’environnement et au développement durable. Ces 
propositions devraient traiter des questions primordiales2 concernant les 
politiques de gestion, de protection des ressources en eau et de services d'eau, 
et tenant compte des efforts faits, des progrès réalisés et des besoins de 
coordination. 

 
Dans la mesure du possible il sera établi, en complément d'information, un inventaire 
des autres partenariats identifiés dans le même domaine, qu'ils soient d'initiative 
multilatérale, bilatérale ou décentralisée. 
 
C- Calendrier 
Le calendrier proposé pour réaliser cette mission est le suivant : 

• 12 novembre 2007 : note préliminaire  
• 26 novembre 2007 : rapport intermédiaire présentant les premiers résultats, 

pour diffusion aux directeurs de l’eau des pays Euroméditerranéens, des pays 
des Balkans et de la Libye en vue de la conférence Euromed des directeurs 
de l’Eau, les 10 et 11 décembre 2007 en Slovénie 

• 10-11 décembre 2007, lors de cette même conférence: présentation des 
résultats intermédiaires aux directeurs de l’Eau 

                                                 
2 voir en annexe liste des thèmes proposés par le Comité Directeur du SEMIDE en juillet 2007 
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• Mai 2008 : rapport final et note de synthèse en vue de la préparation de la 
déclaration de la conférence Euromed ministérielle sur l’Eau en novembre 
2008 

 
La mise en place de cette étude sera financée par la Direction de l’Eau du Ministère 
français de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement Durables (MEDAD) 
qui assurera la coordination de l’étude. Monsieur H. Lainé, Ingénieur Général des 
Ponts et Chaussées, mènera cette étude. L’unité technique du SEMIDE pourra 
apporter son support au consultant en termes de références, documentation, 
contacts et travaux réalisés. 
 
Ce travail se fera sous l’égide d’un comité de pilotage international défini lors de la 
réunion du comité directeur du SEMIDE de juillet 2007. Ce comité comprend des 
représentants du Maroc, de l’Egypte et de la France (pays membres volontaires du 
Comité directeur du SEMIDE), de la Grèce (leader de Med-EUWI) et de la 
Commission européenne. Les échanges avec ce comité se feront sous forme 
électronique. 
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Annexe :  
Liste des thèmes proposés par le Comité Directeur du SEMIDE en juillet 

2007 
 
• Impact du changement climatique sur les ressources en eau (notamment 

études prospectives à élargir à cette question), 
 
• évaluation des ressources en eau mobilisables, conventionnelles et non-

conventionnelles, 
 
• gestion des phénomènes extrêmes (inondations, sécheresse/pénurie d’eau) 

 
• gestion intégrée des ressources en eau par bassin versant prenant en compte 

le nécessaire renforcement de la gestion de la demande en eau, 
 
• prise en compte de l’eau dans les politiques sectorielles, en priorité agricoles, 

industrielles et touristiques, 
 
• gouvernance et efficacité des services d’eau et d’assainissement, 
 
• optimisation des financements et développement de mécanismes de 

financements innovants, 
 

• Systèmes, nationaux et régionaux, d’informations sur l’eau (y compris un 
mécanisme régional d’observation sur l’eau) et d’échanges de savoir-faire et 
de bonnes pratiques, 

 
• mise en place de technopoles et développement technologique 

 
• réseaux de villes et coopération décentralisée «  eau et assainissement », 

 
• formation et renforcement des capacités, 

 
• pollution des masses d’eau notamment souterraines, 

 
• eau et biodiversité, protection des zones humides, 

 
• empreinte énergétique des infrastructures liées à l’eau et à l’assainissement. 
 


